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Cahors* 15 le Septembre 

H VOYAGE 01' PRÉSIDENT 
DE T A REPUBLIQUE 

Parfois, on dit vraiment trop de mal de 
notre bean pays de France, de son carac-
tère ingouvernable, de son esprit d'oppo-
sition plus ou moins systématique et tou-
jours renaissant. 

C'est là calomnier le pays, ou du moins 
c'est prendre pour le pays quelques agités 
qui, toujours les mêmes, cherchent à attirer 
sur eux l'attention publique, au risque de 
compromettre parfois la réputation et les 
intérêts les plus chers de notre bien aimée 
patrie. 

Lorsque quelques prétendus ouvriers pa-
risiens vont à Bruxelles où ailleurs faire à 
l'égard d'un gouvernement étranger des 
démonstrations inconvenantes, il se trouve 
tout aussitôt, en France et ailleurs, de nom-
breux organes qui grossissent l'incident et 
s'écrient : « La République nous brouille 
avec tous les gouvernements étrangers », 
comme si quelques émeutiers de profession 
avaient autorité de parler au nom de la 
République, et aussi comme si ces apôtres 
du drapeau rouge, n'avaient pas un autre 
drapeau que le drapeau tricolore qui est le 
nôtre. 

Mais que d'éclatantes manifestations aient 
lieu en l'honneur d'une nation étrangère, 
ainsi que cela vient de se produire à Toulon 
et à St-Nazaire, en l'honneur de l'Espagne 
et de la Russie, tout aussitôt ces mêmes 
feuilles, comme obéissant à un mot d'ordre, 
gardent de Conrart le silence prudent et an-
tique. 
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De malheureux grévistes, entraînés par 
de mensongères promesses ou de coupables 
suggestions, témoignent-ils contre la loi 
quelques velléités de révolte, tout aussitôt 
plusieurs de ces mêmes feuilles traitent 
d'assassins les agents de ;a force publique, 
les gendarmes, les soldats même de notre 
armée, dont la patience égale l'abnégation. 
Assiste-t-on, au contraire, à des démons-
trations hautement honorables pour l'esprit 
français, comme celles qui ont lieu, à cette 
heure, en Normandie et viennent attester, 
aux yeux de l'Europe entière, l'attache-
ment volontaire de la France à l'ordre lé-
gal, son amour de la paix et de la tranquil-
lité publiques cela ne compte pas aux yeux 
de ces apôtres du dénigrement et de la 
haine. 

Qu'à l'étranger nos ennemis cherchent à 
rapetisser la France, c'est leur jeu, encore 
bien qu'il y ait dans ce jeu quelque chose 
de singulièrement malhonnête. Mais que 
des français, alors qu'ils se conduisent ainsi 
osent parfois réclamer le monopole du pa-
triotisme, voilà ce qui dépasse la mesure de 
la licence permise à la mauvaise foi dont ils 
croient, d'ailleurs, tout naturel de faire la 
règle de leur politique. 

Heureusement, comme nous le disions 
tout à l'heure, il y a le pays, — le pays 
dont il ne faut laisser travestir ou dénaturer 
ni le caractère, ni les préférences longue-
ment et sagement raisonnées. 

Ces préférences, le pays les atteste une 
fois de plus très hautement et très nette-
ment au cours du voyage que le président 
de la République fait en ce moment dans les 
départements de la Normandie. Ce sont cel-
les dont les populations républicaines de la 
Gironde, de la Savoie, de l'Isère, du Loiret, 

bourrant son brûle-geule. 
L'evpression est technique, voilà pourquoi nous 

l'employons. 
— Qu'est-tu donedevenu depuis le temps qu'on 

ne t'a pas vu traîner tes guêtres pur ici ? reprit-
elle. Je ne sais pas si l'en as fait de ces noces, 
hein ! mauvais sujet. 

— N'm'en parlez pas, répondit-il avec un sou-
rire narquois, c'est-à-dire que j'en suis abruti, 
quoi ! 

— Bon, tu blagues avec moi, fiston ? C'est pas 
malin, tu sais : je n' coupe pas dans le pont. 

— Vous m'parlcz, j'vous réponds ; y a pas d'af-
front ;où voyez-vous des ponts là-deda:is ? reprit-
il de son air gouailleur, 

— C'est bon, c'est bon, assez causé ; j'sais ce 
que je dis. 

— Vous êtes bien heureuse, la mère, car, foi 
d'homme I je n' vous comprends pas. 

— Finaud, va ! c'est égal, j't'en veux pas pour 
ça. 

— Vous êtes bien bonne. 
— Voyons, que qu'tu veux ? boulotles-(u ? j'ai 

d'chouettes arlequins dont tu ('lécheras les badi-
gouenes. 

— Merci, j'ai pas faim, j'ai dîné en ville chez 
un ambassadeur étranger, reprit-il plus ironique 
que jamais ; donnez-moi un petit noir, ça me fera 
digérer, en fuiuaut ma bouffarde. 

— T'attends donc quelqu'un? 
— Oui, uu frangin avec lequel j'ai rendez-vous. 
La Marlouze, voyant qu'elle no tirerait rien du 

bandit, et qu'il s'obtinait à ne pas répondre à ses 
avances, en prit enfin son parti ; elle lui fit servir 
ce qu'il avait demandé et ne s'occupa plus de lui. 

exprimaient naguère aussi, avec une si cha-
leureuse conviction, lors des récentes visi-
tes de l'honorable M. Carnot, qui, une fois 
de plus, en constatant cette unanimité de 
sentiment public, serait autorisé à constater 
que, sur le terrain légal et républicain aus-
si bien que sur le terrain national et patrio-
tique, la France restera « une et indivi-
sible. » 

Ce vœu, en faveur de l'unité et de l'indi-
visibilité du parti républicain, nous le trou-
vons avec joie exprimé clans les discours de 
tous ceux qui ont souhaité la bienvenue au 
chef de l'Etat. A Evreux, àCaen, à Cher-
bourg, partout enfin, le langage a été le 
même. « Dans ce pays normand, a dit 
notamment M. le maire de Caen, où l'on 
vit éloigné des foyers fiévreux de la politi-
que, vous ne trouverez pas d'esprits qui, 
rêvant quelque chimérique état social, 
prétendent que tout est à refaire et font 
consister le progrès dans une agitation sté-
rile, sans s'inquiéter du lendemain. 

» Soucieux de conserver ses libertés pu-
bliques péniblement conquises et sauvegar-
dée par la Constitution dont vous êtes le vi-
gilant gardien, notre pays qui redoute les 
expériences politiques ne se laissera pas en-
traîner par les appels de fla dictature ou ef-
frSyer par les tentatives de l'anarchie. Nos 
populations sages et laborieuses savent que 
la République, placée sous votre égide, 
peut leur assurer le travail dans la liberté, 
écarter les entraînements vers des réformes 
trop hâtives, maintenir énergiquement la 
paix publique et sociale. » 

Qu'on en soit certain, du nord au sud et 
de l'est à l'ouest du territoire, telle est bien 
la note dominante : la France a soif de 
calme, de tranquillité, d'apaisement. Plus 

Quant à Pil-cn-Qnalre il s'adossa à la muraille, 
s'enveloppa d'un nuage de fumée et sembla se 
plonger dans de profondes et sérieuses réflexions. 

Bientôt il fut oublié des autres consommateurs 
qui avaient commencé à causer entre eux. 

Une vingtaine de minutes s'écoulèrent ainsi. 
Puis, au moment où l'on y songeait le moins, la 

porte s'ouvrit, ou plutôt s'entrebâilla, et une voix 
enrouée cria du dehors : 

— Du flan ! 
Fi!-en-Qua(re, qui, depuis qu'il avait allumé 

son brûle-gueule, n'avait pas fait un mouvement, 
se dressa subitement, secoua les cendres de sa 
pipe sur le coin de la table, avala le contenu de 
son verre, remit son brûle-geule dans la poche de 
son bourgeron, se leva et se dirigea vers la porte. 

— Tu t'en vas ? lui demanda la Marlouze. 
— Je r'viens, altendez-moi, la mère, dit-il en 

riant. 
Il sortit et renferma la porte derrière lui. 
— En voilà un drôle de coco, dit l'Ogresse à 

part soi ! qu'est-ce qu'il a donc ? il a l'air tout 
changé. 

Cependant, Fil-en-Quatre avait rejoint un indi-
vidu qui se tenait au milieu de la ruelle, les mains 
dans les pocliesa 

— C'est loi, Loupeur ? dit-il. 
— Un peu, répondit l'autre. 
— T'entre pas ? 
— Merci, je sors d'en prendre • c'est plein de 

mouches là-dedans. 
— Le faites! qu'il n'en manque pas ce soir, on 

dirait un rendez-vous. 
— Cela se pourrait bien. 
— Et ils me reluquaient, faut voir ! 

que jamais, le pays n'entend pas recommen-
cer le perpétuel voyage de l'anarchie à la 
dictature et de la dictature à l'anarchie, 
contre lequel M. Thiers, dès les premiers 
jours de la troisième République, mettait 
en garde ses concitoyens si cruellement 
éprouvés par la guerre et l'invasion, ces 
conséquences fatales du pouvoir personnel. 
Voilà ce que veut la nation, en même tempe 
que le maintien des libertés nécessaires qui 
restent, à ses yeux, la base même de la 
République. 

Le nouveau voyage de M. Carnot aura 
rendu uu vrai service, si une fois de plus il 
a mis en lumière l'aversion du pays pour 
des divisions nouvelles. A la veille des élec-
tions de 1889, la politique qui s'impose plus 
que jamais au parti républicain est une poli-
tique d'apaisement et d'union. N'oublions 
pas un seul instant que nous avons à faire à 
une coalition qui est très fortement organi-
sée, et qui a un chef sans scrupules. 

* * 

INFORMATIONS 
La Commission <iu Budget. — La com-

mission du budget s'est réunie jeudi pour entendre 
le rapport verbal de M. Gerville-Réache sur le bud-
get ordinaire de la marine. 

Le rapporteur propose de réduire de 5 millions 
environ les crédits demandés par le ministre. Cette 
réduction porterait principalement sur les approvi-
sionnements, que le rapporteur juge trop considé-
rables, et sur les travaux hydrauliques, pour lesquels 
on demande des crédits qui ne pourront être inté-
gralement employés. 

Promotions de Généraux. — Une pro-
motion de trois généraus de division et de sept gé-

— Rah ! tant que ça ? 
— J'avais un tafà tout casser, mais je t'atten-

dais et j'suis resté quand même. 
— T'as bieufail ; viens. 
— Où que nous allons ? 
— Dans un endroit où nous pourrons causer à 

notre aise. 
— Y a donc du nouveau ? 
— Tu le verras, curieux. 
— T'as raison, allons-y ; c'esf-y loin ? 
— As-lu peur d'user tes quilles? 
— Non, c'est pour savoir ? 
— tëh bien! ma vieille, lu le sauras quand nous 

y serons. 
—- Comme lu voudras : ça m'est égal. 
— Tout en causant ainsi, les deux hommes s'é-

taient éloignés bon train et avaient quitté la cour 
de Home. 

Bientôt ils se trouvèrent an square des Arls-et-
Méliers, nu fiacre passait à vide, le Loupeur le 
héla ; le cocher arrêta son véhicule. 

— Monte, dit le l.o'ùpeur a son camarade, en 
ouviant la portière. 

— Excusez, dit en riant Fil-eu-Quatre, plus que 
ça de poussière I JTe vas tuer, pour sûr ! 

Où allons-nous, bourgeois 1 demanda le cocher. 
— Il est neuf heures un quart, je vous prends 

à l'heure; conduisez-nous d'abord place du Trône. 
— Cristi ! fit le cocher, en voilà une course: 

ht ureuseoient que c'est à l'heure. 
Le Loupeur se mit à rire. 
— 11 y aura pour boire, dit-il. 
Il s'assit à côté de Fil-en-Quatre et ferma 1» 

portière. 
— Hue, Gocote ! cria le cocher. 

■ 
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néraox de brigrde sera sigoée dans le conseil des 
ministres que M. Carnot préside* la semaine pro-

ChaCeTte promotion sera so»*lé. Pe« de ïonrs aPrèà' 
par les nominations qp" esl d'"^e d» taire dans 

h Légion d'honne" à ''Issue des manœuvres an-

nuelles. 
Bilan **e ,a Banque «le France. — 

Lp jjjjrd de la Banque de France présente les va-
lions suivantes pour la semaine comprise entre 
les G et 13 septembre : 

A l'actif, le portefeuille de Paris passe de 236 
millions à 234, présentant une diminution de 2 
millions, et celui des succursales de 301 millions à 
318, avec une augmentation de 1" millions. Les 
avances sur titres sont à Paris de 116 millions au 
lieu de 117 et dans les succursales de 134 millions 
au lieu de 137. ' 

Au passif, les comptes courants de Paris passent 
de 349 millions à 320, et ceux des succursales de 1 
53 à 54 millions. Le compte courant créditeur do | 
Trésor est de 308 millions an lieu de 300. Les bil-
lets eD circulation passent de 2,554 à 2, 59 mil-
lions. L'encaisse de la Banque est de 2,311 millions 
au lien de 2,321, et se répartit ainsi : or, 1,030 
millions; argent, 1,231 millions. 

Les bénéfices bruts sont de 4,268,420, et les dé-
penses de 3,278,361. 

L'incident de Massaouah. — En réponse 
à la dernière circulaire de la Porte au sujet de Ivtes-
saouah, la Russie a déclaré que, si la Turquie aban-
donnait ses droits snr Massaouati, ce serait alors 
une quesliou à examiner ; mais, la Turquie main-
tenant ses droits, la Russie, naturellement, élevait 
des objections contre les prétentions de l'I-
talie. 

L'Angleterre n'a pas encore répondu. 

L'Autriche et l'Iialie. — On annonce de 
Rome au Daily Chronicle, que les démarches 
faites en vue d'obtenir qu'à défaut de l'empereur 
François-Joseph le prince héritier d'Autriche vienne 
à Rome, au moment de la visite de Guillaume II, 
ont complètement échoué. 

Les Socialistes en Allemagne. — 
On annonce que les socialistes de Berlin, le lende-
main du jour où on avait affiché la proclamation de 
l'empereur Guillaume II au Reichstag, avaient 
collé sur cette proclamation des appels révolution-
naires sous ce litre : « Réponse à la proclamation 
impériale. » Vingt-quatre membres du parti socia-
liste, convaincus d'avoir apposé ces appels, ont com-
paru devant le tribunal de Berlin, qui les a cou-
damnés à des peines variant de quinze jours à deux 
mois de prison. 

Des perquisitions ont été faites le 10 septembre 
au domicile d'un gran.i nombre d'habitants d'Of-
fenbourg, dans le grand duché de Bade, soupçonnés 
de taire de la propagande socialiste. A la suite de 
ces perquisitions, nne douzaine de ces personnes 
ODt été mises en état d'arrestation. Parmi les per 
sonues arrêtées, on cite un médecin du nom do 
Walthier, venu de Franclort-le-Mein, un journa 
iiste appelé Greck, et une femme. 

La Maladie du Guillaume SI. -
Des renseignements qui sont parvenus à la cour de 
Londres il résulte qu'on n'est pas sans inquiétude à 
Berlin au sujet de la smté de l'empereur d'Allema-
gne. Guillaume II, souffre en effet, de nouveau, d'é 
lancements très douleureux dans les oreilles et mon 
tre une irascibilité extrême qui lui rend intolérable 
la moindre observation et même le plus léger con-
tretemps. 

Le Livre du docteur Mackensie. — 
Quarante-huit mille exemplaires du livre do doc-
teur Mackensie ont été demandés à l'éditeur. Toutes 
les familles israélites ont souscrit depuis un exem-
plaire jusqu'à deux cent cinquante, comme les ban-
quiers Bleirhrœder et Mendelssohn. Les feuilles 
démocratiques offrent des facilités à leurs lecteurs 
pour se procurer l'ou'rage. L'affaire prend la tour-
nure d'une manifestation contre le régime actuel. 
Le gouvernement s'en émeut et l'on croit que la 
police saisira l'ouvrage. 

Un Espion Prussiens. — Le XIXe Siècle 
annonce l'arrestation d'un individu se disant sujet 
américain, et se faisant appeler Louis Walter, qui 
était installé à Clamart avec ses deux filles, âgées, 
l'une de dix-sept ans, l'autre de onze ans et un pe-
tit garçon âgé de sept ans. 

Walter est sous le coup d'une double accusation 
d'espionnage et de pratiques monstrueuses à l'égard 
de ses enfants. Il était, disait-il, professeur de lan-
gues vivantes, comme l'espion de Nice. Il avait une 
correspondance assez suivie avec trois villes : Hyè-
res, Objat (entre Saint-Yrieix et Brive) et Bruxel-
les. De cette dernière ville il recevait assez fréquem-
ment des lettres chargées. L'argent lui était adressé 
par un commissionnaire en marchandises nommé 
Lion, habitant les environs du nouveau palais de 
justice à Bruxelles. Egalement, Walter recevait 
différents journaux allemands, et particulièrement 
la Gazette delà Croix, de Merlin. 

Ce serait la déposition de sa fille aînée qui aurait 
atliré sur loi l'attention de la police. 

Et le fiacre partit d'un Iraia à faire une lieue a 
l'heure. 

— Eh ! dit Fil-en-Quatre, c'est gentil de se 
carrer ainsi dans une roulante ; c'est dommage 
qu'on ne puisse pas lêter un brin sa bouffarde. 

— Qu'est-ce qui t'en empêche? dit le Loupeur 
en haussant les épaules. 

Et, sortant un cigare de sa poche, il enflamma 
une allumette et l'alluma. 

— Alors, chouelteau ! s'écria Fil-eu-Qualre. 
U bourra sa pipe el l'alluma. 
— C'est égal, fit-il, après un instant, je serais 

au comble de mes vœux, si je savais ce que uous 
allons faire à la barrière du trône °l 

— Nous n'y allons rien faiie du tout. 
— Bah ! fit-il avec stupéfaction, et, il ajouta en 

en riant : c'est pour terminer plus vile ce travail 
pressé, sans doute, que tu as pris une voiture. 

— Tus tout à fait, fil le Loupeur en ricanant. 
— Je me disais aussi... 
— Nous avons à causer, et comme je ne liens 

pas à ce que notre conversation soit entendue par 
d'autres que par nous, l'idée m'est venue... 

— De prendre une voilure. Ton idée est ad-
mirable. Du re=le, lu n'en as jamais d'autre, cVt 
uue justice à te rendre. Le fait est qu'on <-st très 
bien i<'i ; causons, je m» demande pas mieux. 

— Oui, il est temps en effet. Ou'esl-ec que tu 
fais depuis huit jours, et même plus, qu'où no le 
voit nulle part, si bien que si je n'avais pas pensé 
à Coralie, je n'aurais pas su où le trouver ? 

— C'est vrai, elle m'a ternis ta lettre il y a une 
heure à peine ; il n'y a qu'elle en ce moment qui 
sache où je perche. 

— Tu le méfies de quelque chose ? 
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Cossapto-rcsîdu officiel 
Séance du 24 août 1888 

Présidence de M. Cambres, président 

(Suite) 

Deux demandes d'indemnité et renouvellement 
de baux pour les casernes de gendarmerie de 
Payrac et de Salviae sont renvoyées pour com-
plément de dossier. 

Au nom de la commission des travaux publics, 
M. Béral expose que le maire et le conseil mu-
nicipal de la commune de'Lebreil demandent que 
la construction du chemin ordinaire n° 6 soit dé-
clarée urgente par l'assemblée départementale et 
que les subventions accordées par la loi soient 
mises à la disposition de la commune pour l'exé-
cution de cette voie. 

M. le rapporteur fait observer que le projet 
des travaux n'étant pas dressé, il ne peut être 
compris dans le programme de 1889. Mais il pro 
pose de renvoyer la pétition à l'administration, 
en invitant M. l'ingénieur en chef à comprendre, 
si c'est possible, ce projet dans le programme de 
1890. — Adopté. 

Au nom de la commission des travaux publics, 
M. Brugalières fait le rapport suivant : 

M. le Préfet a déposé sur le bureau du Conseil 
général les divers tableaux présumant le pro 
gramme des travaux sur chemins vicinaux à 
subventionner, en 1889, par application de la loi 
du 12 mars 1880. 

Votre commission vous propose d'approuver, 

mais avec les modifications suivantes, le pro-
gramme de ces travaux, tel qu'il est présenté 
par M. le Préfet. 

Il sera prélevé sur les crédits affectés à la 
construction des chemins d'intérêt commun dé-
signés : 

1° Sous le n° 2 2,000 fr. 
2° — 12 643 » 
3° — 50 1,500 » 
4° — 102 500 » 
5° — 103 500 » 

Total 5,143 fr. 

Somme qui sera employée à la construction de 
l'avenue de la gare de Souillac qui doit être 
ajoutée audit programme do travaux subvention-
nés à exécuter en 1889. 

Elle propose, en outre, de déléguer à la com-
mission départementale le pouvoir d'apporter 
telles modifications qui pourraient devenir néces-
saires à la suite de nouvelles prescriptions mi-
nistérielles. 

Ces propositions sont adoptées. 
Le même rapporteur propose d'approuver : 
1° Les propositions budgétaires contenues dans 

le sous-chapitre 4 et relatives à l'entretien des 
chemins de grande communication, d'intérêt com-
mun et frais du personnel, telles qu'elles ont été 
présentées par M. le Préfet. — Adopté ; 

2° Tel qu'il est présenté par M. le Préfet, le 
rapport supplémentaire relatif aux dépenses fai 
tes et non payées en 1881 sur chemin de grande 
communication et d'intérêt commun s'élevant à 
la somme de 118 fr. 15. — Adopté. 

Le même rapporteur propose de donner acte à 
M. lo Préfet de la communication du rapport de 
M. l'ingénieur en chef, faisant connaître la situa-
tion du service ordinaire et du service vicinal du 
département. — Acte est donné. 

M. Brugalière, au nom de la même commis 
sion, fait le rapport suivant : 

M. l'ingénieur en chef, dans un rapport fait à 
M. le Préfet, a porté à sa connaissance que le 
crédit de 12,000 fr. qui lui est alloué pour 1888 
pour dépenses imprévues, par suite du mauvais 
hiver que nous avons eu, était insuffisant; qu'il 
serait nécessaire de lui accorder une augmenta 
tion de 3,000 fr. et de porter ledit crédit à 
15,000 fr. M. le Préfet a répondu à M. l'ingé-
nieur qu'il partageait son avis, mais qu'il ne lui 
était pas possible de comprendre le nouveau cré-
dit dans son projet de budget rectificatif. 

Votre commission, reconnaissant le bien-fondé 
de la demande de M. l'ingénieur, donne un avis 
favorable et propose de renvoyer le dossier à la 
commission des finances afin qu'elle examine s'il 
lui serait possible de trouver cette somme de 
3,000 fr. — Adopté. 

M. Cuniac, au nom de la commission des tra 
vaux publics, propose la résolution suivante : 

Le Conseil général, persistant dans ses résolu-
tions précédentes, demande que la commission du 
tramway ou chemin de fer à voie étroite, sur 
route, entre Castelfranc et St-Clair, passant à ou 
près Cazals et Salviac, sans aucune subvention 
de l'Etat, mais avec faculté de rétrocession, lui 
soit accordée. 

Le Conseil général veut, au surplus, que la 
traction soit mécanique, c'est-à-dire effectuée 
par des locomotives, et s'oppose d'une manière 
formelle à ce que cette ligne soit divisée en plu 
sieurs tronçons, estimant qu'elle doit être cojis 
truite d'un seul coup et livrée ainsi à la circula 
tion. 

Le Conseil général charge enfin M. l'ingénieur 

— Faut toujours se méfier, ma vieille, lu sais 
ça aussi bien que moi. 

— C'est possible, mais tout cela ne me dit pas 
ce que tu fais. 

— Dame ! chacun a ses affaires, lu comprends, 
— Bon, tu as un secret. 
— Moi ? allons donc; jamais de la vie I 
— Alors, pourquoi rofuses-tu de me répondre ? 
— Je ne refuse pas, à preuve que j'vas te dire 

l'affaire. Je n'ai pas de raisons pour me cacher do 
toi. 

— Alors, parle. 
— Ce ne sera pas long. 
— Vas. 

— Faut donc que lu saches qu'il y a une quin-
zaine de jours à peu près, je flânais tranquillement 
du côté du pont de Grenelle. J'adore cet endroit à 
cause de la verdure... 

— Assez d'emblèmes ; vas tout droit, nous n'a-
vons pas le temps de faire de la poésie; dis tout 
de suite que tu flânais tout bêtement, à la flanc, 
à la recherche d'une occasion. 

— 11 y a un peu de ça; la soute au pain élait 
vide, et je n'avais pas seulement un radis pour la 
remplir. Il était dans les environs de deux heures 
du matin ; je commençais à désespérer de voir 
arriver un paute quelconque, el j'allais reprendre 
mélancolique, et le ventre creux, le chemin de 
mou garni, dont j'étais éloigné déplus d'une lieue 
ce qui n'était pas drôle dans la.situation où je me 
trouvais, je l'en fiche mon biiiel ! 

— Je comprends ça. 
— Je regardais une dernière fois auiour de moi 

avant de décarrer définitivement, lorsque je vis 
une ombre qui sortait de la rue des Entrepreneurs 

en chef de régulariser le dossier de cette affaire 
le plus tôt possible et d'obtenir la concession dé-
finitive. — Adopté. 

Au nom de la commission des travaux publies 
M. Vival propose d'approuver le projet de re-
nouvellement du bail à ferme de la gendarmerie 
de Cajarc, moyennant la somme de 1,275 fr. et 
le 5 0/0 des réparations effectuées et contractées 
par un rapport de l'architecte d'arrondissement. 

Adopté. 
Le même rapporteur propose de renvoyer à la 

commission des finances, avec avis favorable, la 
demande d'un crédit de 150 fr. destiné à l'éta-
blissement d'un escalier de service à la sous-
préfecture de Figeac. — Adopté. 

Le même rapporteur expose que, par délibéra-
tion du 29 mai 1887, le Conseil municipal de 
Cardaillac a demandé que la somme de 1,000 fr. 
accordée pour la rectification d'une partie du 
chemin de grande communication n" 29 soit af-
fectée à la construction du chemin vicinal ordi-
naire n» 6 de ladite commune. 

La commission propose de repousser et-tte de-
mande et de décider que la somme de 1,000 fr. 
devra être employée sur le chemin de grande 
communication n° 29. — Adopté. 

Le même rapporteur expose que divers habi-
tants de Figeac ont demandé que le Palais o» 
Justice de cette ville soit isolé des maisons ou 
constructions voisines afin d'éviter toute cause 
d'incendie. 

M. le Préfet reconnaît que le rétablissement 
d'un passage sur le point désigné par les péti-
tionnaires serait de la plus grande utilité ; aussi 
propose-t-il d'élever à 2,000 fr. le crédit de 
1,400 fr.'reporté au budget de 1869. 

La commission, dit-il, approuve, en principe, 
l'élargissement de l'ancienne route départemen-
tale n° 13, an point indiqué ; propose de voter 
une somme de 1,000 fr. pour cette acquisition et 
de renvoyer à la commission des finances pour 
les voies et moyens. — Adopté. 

Le même rapporteur propose d'approuver l'ins-
tallation de deux poêles dans la salle d'audience 
du palais de justice de Figeac ; de voter une som-
me de 120 fr. nécessaire à cette installation et de 
renvoyer à la commission des finances pour les 
voies et moyens. — Adopté. 

La séance est levée. 
{A suivre). 

Lycée de Cahors. — Par arrêté, «n 
date du 31 août 1888, M. Rastouil est chargé 
à titre de suppléant (3e c'asse), des fondions de 
chargé de cours d'anglais au lycée de Cabors, 
pendant la durée du nouveau congé accordé à M. 
Herbert. 

Adjudication. — Le public est prévenu 
qu'il sera procédé, dimanche 16 septembre cou-
rant, dans une des salles de la mairie, a dix 
beores du malin, an formage pour une période 
de cinq ans, à partir du 17 septembre 1888, 
de : 1° UD jardin contenant dix ares vingt-six 
centiares environ, situé à Cahors, au lieu dit 
« le Moulin-Neuf», rue Potnnquat ; 2° UDB 

vigne dépendant de l'endos Resstguié, situé à 
Cahors, au-dessus de la nouvelle gare, et où se 
déversent les eaux de la rue de la caserne, con-
tenant environ trente ares soixante-neuf cen-
tiares. 

Conférence agricole. — Le 23 sep" 
tembre courant, M. Savre, professeur d'agricul-
ture, fera une conférence à Gonrdon sur les 
« Fourrages verts et ensilages ». 

efse dirigeait vers le pont où j'étais embusqué. 
L'ombre avançait toujours, j'ai des yeux de chat, 
je vois aussi bien la nuit que le jour ; je reconus 
bientôt que j'allais avoir affaire à un bourgeois 
d'un certain âge, par très grand, mais les épaules 
très larges, el semblant très râblé. Ce particulier 
était bien vêtu : il avait une lévite toute neuve, un 
chapeau Gibus, et une canne à la main; je voyais 
briller sur son ventre la chaîne d'or de sa montre; 
enfin, un bourgeois cossu. 

— Bon, le reste n'est pas difficile à deviner ; tu 
tombas dessus, et après l'avoir suriné et barbolté, 
tu le fis sauter par dessus le parapet du pont et tu 
le jetas à l'eau. 

— Eh bien, mon vieux Loupeur, tu n'y es pas 
du loul ; c'était en effet ce que je ruminais à part 
moi de faire, mais heureusement pour moi, ce fut 
tout le contraire qui arriva. 

— Bon ! s'écria son compagnon en riant, ce fut 
le bourgeois qui te jeta à l'eau. 

— Tout juste. 
— Et c'est pour cela que lu m'as dil : heureu-

sement ? 
— Attends, tu vas voir. 
— C'est assez diôle, cette petite histoire. Conii-

nue. 
— Pourlors, aussitôt que le particulier se trouva 

à ma portée, je m'élançai sur lui, mon couteau 
levé; mais mon bourgeois, au lieu de fouiner et 
d'essayer de se tirer les pâlies, s'ariêla net devant 
moi et me lança un tel coup de canne à travers la 
muqueuse, que je tombai tout d'go les quatre fers 
en l'air ; puis, comme j'essayais de me relever, 
il sauta sur moi, m'empoigna d'une main à la nu-
que, de l'autre à la ceinture, el, me soulevant com-

me il aurait fait d'un enfant, il me porta à bout de 
bras jusqu'au parapet et me suspendit au-dessus 
de la rivière. J' n'étais pas à la noce, d'autantplus 
que je n'sais pas nager. 

— C'est une lacune dans Ion éducation. Bigre! 
lu avais affaire à un rudegaillard ; comment cela 
finit-il ? 

— Dame, lu comprends, la vie avant loul ! U 
ne faut pas être honteux ; je lui demandai grâce; 
le bourgeois sembla réfléchir ; il hésila un instant, 
puis me faisant repasser le parapel, il me jeta à 
la volée sur le pont, sans faire attention si je tom-
bais pile ou si je tombais face, en me disant d'une 
voix goguenarde : « Relève-toi !,.. » Je lui obéis 
comme je pus, et j'allais me mettre à courir quand 
il me cria : « Arrête I... » Je m'arrêtai !... « Tu 
es un mauvais drôle, me dit-il, rien ne me serait 
plus facile que de te conduire au poste et peul-
ètre aurais-je raison ; mais je ne suis pas chargé 
de la police de la ville. J'ai besoin d'un homme 
résolu el sans préjugés ; tu me semblés être celui 
que je cherche... » Je ne demande pas mieux, 
répondis-je, surtout s'il y a gras, qu'est-ce qu'il 
faudra faire ?...« Je te le dirai demain soir, ici 
même, à huit heures... » Et retirant son porte-
monnaie de sa poche, il l'ouvrit; il était plein d'or : 
il prit Irais louis et me les mit dans la main, en 
me disant : « Voilàpourque (u u'oubliespas noire 
rendez-vous ; lu en auras autant tout les jours, si 
je suis conlentdetoi; mais, marche droit, je te le 
conseille ; lu me connais maintenant ; au moindre 
soupçon, ton affaire sera réglée, et maintenant file 
et plus vile que ça .. » Je ne me le fis pas répéter 
et je m'esbignai en courant comme un dératé. 

GUSTAVE A.IMARD A suivre,. 
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«traite éGlésiasïiquc. - La re-
nnuelle des prêtres do diocèse de Dhors 

,ra" .a a le 17 septembre, à 3 heures do 

S°'vl Grioiardias présidera les exercices de la 

retraive -

infirmiers de l'armée. — 
culai'0 du 20 août prescrit l'iocorpora-

U°A TDS les corf)S d''ufanlerie de lous les Jea" U°D Idats que l«s commandants de recrotemenl 
°1ZM P°or la secli0Q à;i«firmerie

f 
Ces i«uQfiS so1 la,s ue PaSserons daQS les sec" 
Va partir du 1er avril prochain.. 

u0, flue-là pour satisfaire aux nécessisés do 
J des infirmiers réservistes et territoriaux 

?erv ù
 ser

oDt convoqués pendant les trois der-
l!lSirU

m
nis de l'année 1889 dans les établisse-nt "JU'5 

rDls hospitaliers. 

permutation*. — Les demandes de 
, uali0u formées par les jeunes soldais de la 

hssede 1S87 affectés d'office à l'armée de mer 
Vcelle des jeunes soldats de la même classe dé-
C ,„« nour l'armée de terre étant en nombre iné-
WW V . _ f A . !> IU-IÎAIQ ^ An Aé,rra< sera, conformément à l'article 5 du décret 
do" 18 juin 1873, portant réglemeut d'adminis-
Llion pnbliqne pour l'exécution de l'article 37 
de la loi do 27 juillet 1872, sur le recrutement 
de l'armée, procédé publiquement et par la voie 
du tirage au sort a la désignation des jeunes 
oensqoi seront admis an béuifiee de la mutation. 

Le tirage au sort aura lien, en séance publi-
que, le samedi 22 septembre 1888, à une heure, 
dans une déS salles du t0'"'8^1'6 de la g°erre) 
boulevard Saint-Germain, 231, à Paris. 

£,es marins de la Classe de 
lfig$. — Les militaires de f artillerie el de 
l'infanterie de marine appartenant a la classe de 
1883, ou libérables avant le 1er juillet 1889, 
seront placés, à compter do 20 septembre cou-
rant, dans la position de congé renouvelable. 
Ceux qui se trouvent actuellement en congé de 
convalescence seront maiutenos dans leurs 
/ojers, et ceux qui sonl en traitement dans les 

l, hôpitaux jouiront du même avantage an jour de 
leur sortie. 

Le Bal des tlardiniers. — 11 a eu 
^eo, jeudi soir, avec uu succès et UQS foule ioa-
aense, le Bal des Jardiniers. —Succès et em-
prtssemeot absolument mérités, d'ailleurs, car 
la décoration de notre théâtre était faite avec 
"ifl snlunniié nlflinfl de hnn gmV 

S'il ne disparaissait pas entièrement, en effet, 
sons les fleurs et la verdure, celles qu'il conte-
nait avaient le plus gracieux effet, ei le tableau 
do centre, notamment, entouré de drapeaux 
français, lait entièremenl avec des fleurs natu-
relles, éiait une véritable œuvre d'art. 

Enlevés par un orchestre plein d'entrain, les 
danseurs qui se bousculaient plutôt qu'ils ne 
dansaient, tourbillonnaient de leurs mieux, non 
sans perdre de temps en temps le rythme et la 
cadence qu'ils reprenaient un peu plus loin, un 
peu remis de l'inévitable et fréquente bous-
culade. Mais ce qu'il faisait chaud, dans celte 
salle ainsi bondée!... 

Vers dix heures, M. le Préfet du Loi a fait 
son entrée dans sa loge, accompagné de M. Ber-
wdin, secrétaire-général ; M. Martineau con 
seiller, et du chef de son cabinet. La musique 
sysni joué La Marseillaise, la fooleavigou 
reusement applaudi el M. le Préfel aussi. 

Un moment après, M. Cosies, maire, faisant 
aussi son entrée, a été accueilli avec le même 
Mïetnouul, souligné des mêmes applaudisse-
ment _ ei |es danses ont repris leur entrain 
1° elles De devaient pas quitter avant cinq heu 
res du matin, heure d'une retraite aussi bien 
SOu(1ée que bien gagnée. 

Les pl .s désappointés ont éié ceux qui, 
Voyant qu'après le repas de minuil les rangs de 
Qansears seraient moins pressés, se réservaient 
P^ur cette heure afin d'en prendre plus à leur 
âlS6 (je parle de la place). Ils ont vu leur es-
pérance lamenlablemeut déçue el leur nez a pris 
UDe longueur d'aiitaoi plus grande que la place 

leur restait l'était peu. 
^ Le n'était pas une des moins corieuses ré-
pons qui venaient à I esprit dans celte soirée 
u 'i gaîté régnait, au moins daas le cœur de 

jpeure partie de ceux qui y assistaient. 
•j-1 maintenant, à quand le Bal des lndus

: 
en V*?01'1 ÉLÂ" 4uesl'0D> ces i0Qrs derniers, 

aQs sa'isite 
oicipa! Pa 

pour infraction aux règlements municipaux re-
latifs au transport dans les rues de la ville ; 

Contre la femme Rivais, veuve Course, re-
vendeuse, roe de la Préfecture, pour scandale 
public et lapage injurieux. 

Souillac. — Un incendie s'est déclaré, 
dans la nuit du 3 septembre, dans une grange 
appartenant au nommé Ginesle, Jean, de Soud-
an." 

On nous assore que ce propriétaire, éveillé 
par le mugissement des bœufs, s elail levé el 
avait aperçu un individu — qo'tl n'a pas re-
connu — emmenaot une mole qu'il avait fait 
sortir de la grange, à laquelle, probablement 
pour cacher son larcin, il avait mis le feu. Cette 
circonstance, si elle était démontrée, indiquerai! 
bien que ce sinistre pourrait être attribué à la 
malveillance. Mais en présence de renseigne-
ments contradictoires, que nous De pouvons 
contrôler, il y a lieu d'aitendre avant de se pro-
noncer sur sa véritable cause. 

Les pertes évaluées à 4,000 fr. sonl couvertes 
par uue assurance. 

Truffes du Ojuercy. — Année de 
ch-mpignons, année de truffes. Les champi-
gnons ayant été abondants, nous devons donc 
compter sur une bonne récolte du précieux tu-
bercule. 

Certaines communes du Lot, bien misérables 
jadis, sont riches depuis l'introduction du chêne 
truffier sur lenr territoire. Plantez-en donc, 
chers compatriotes. De toutes les récoltes, c'est 
celle qui vous coûtera le moins ei vous rappor-
tera un jour le plus. 

Et maintenant, que l'on nous permette de 
protester contre la dénomination de truffe du 
Périgord donnée généralement aux truffes du 
Loi. On devrait les désigner sous le nom de truf-
fes du Quercy, puisqu'elles y naissent. Quel-
ques cautons seulemeut de la Dordogoe, limi-
trophes de l'arrondissement de Gourdon, pro-
duisent, en effet, de la truffe, tandis que notre 
département presque tout entier eD fournit en 
abondance. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

Voyages d'excursion 
Itinéraire établi au gré des Voyageurs 

La Compagnie du Chemin de fer à'Orléans, 
d'accord avec celle de l'Ouest et l'administration 
OesCtiemius de fer do Y Etal, délivrera, jnequ'au 

31 octobre prochain, des Billets d'excursion de 
toutes classes, soit individuels, soil collectifs, 
avec itinéraire établi au gré des Voyageurs et 
pouvant emprunter les lignes des trois réseaux 

Les itinéraires peuvent ne comprendre que des 
lignes d'un ou de deux desdits réseaux Ils peu-
vent former ou non circuits. 

Les Billets individuels comportent une rédu c-
tions variant de 20 à 60 % suivant la longueur 
des parcours; les Billets collectifs comportent, 
pour chaque Voyageur s'adjoignaol au premier, 
des réductions de 5 à 25 % sur le prix établi 
pour le premier voyageur. 

La durée de validité desdits billets est de 30 
jours pour les parcours inférieurs à 1,500 kilo-
mètres, de 45 jours pour le parcours de 1,500 
à 3,000 kilomètres et de 60 jours pour les par-
cours supérieurs à 3,000 kiomètres. Cette durée 
peut-être prolongée d'une, deox on trois pério-
des, de 10 jours, moyennant paiement, poor 
chaque période, d'un supplément égal à 10 °/« 
du prix primitif do Billet. 
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FAITS DIVERS 

ALLMAYER-ROCAMBOLE 

Monnaies de cuivre cspagno 
le». — Le ministre des finances vient de rap-
peler aux agents des services financiers que la 
circulation en France des monnaies de cuivre 
espagnoles, comme de toutes monnaies étrangè-
res, est expressément pro1 ibée. 

Il importe que les particuliers n'admettent 
pa<, dîns les transactions, le? monnaies de cette 
nature, qu'ils se verraient refuser par les caisses 
publiques. 

do l'Abattoir. — 
a l Abaiioir, M. l'Inspecteur mu-

'aÉ$s a lait enfouir les viandes d'un 
> comme impropres a la consommation. 

pJ0,MPavon«ïo^~ Contravention fuur ritfi Q, , 
°°miné i pag9 iniarieus relevé conlre e 
r
0us

. L
 5 portefaix, roe des Soubi-

C
°
Qlr

e le sieur Août, boucher à Cahors, 

Nouvelles 

LE ROI DES ESCROCS 

(Suite). 
escroqueries. — 

Alfassa 
L'affaire 

Il est à peine besoin de dire qu'aussitôt en liber-
té, ce maître filou reprit le cours de ses exploits, 
vivant toujours do la façon la plus élégante, et, 
s'affichant sor les boulevards, dans les grands ca-
fés, dans les théâtres à la mode, sans aucun souci 
des agents de la sûreté qui battaient le pavé de Pa-
ris à sa ponrsuite. 

C'est à cette époque, octobre 1887, que fut dé-
couverte l'affaire Alfassa. 

Allmayer, qui éiait parvenu a faire croire à un 
certain nombre de personnes qu'il était en relations 
suivies avec M. Alfassa, le financier bien connu, 
avait mis en circulation des traites faussemimt si-
gnées du nom de Mme Alfassa. 

I! y avait pour 120,000 francs de fausses traites, 
et peu s'en fallut, on s'en souvient, qu'elles ue fus-
sent payées à présentation. 

Huit personnes impliquées par Allmayer dans 
cette intrigue furent arrêtées, pendant qu'il conti-
nuait à braver tous les efforts de la police. 

Une lettre d'AHanayer au procureur. 

L'instruction de celte affaire se poursuivait quand 
Allmayer eut l'incroyable aploxb d'adresser une 
lettre aux journaux daus laquelle il proposait de se 
rendre dans le cabinet du procureur de la Républi-
que pour disculper les personnes arrêtées comme 
ses complices, et prendre toute la responsabilité de 
l'affaire; il ne mettait à cette démarche qu'une seule 
condition, c'e:>t qu'on lui donnerait un sauf-conduit 
qui le mettrait à l'abri de toutes recherches indis-
crètes dans son passé, et lui permettrait de se reti-
rer librement, après avoir justifié ses associés. 

Le procureur de la République n'ayant pas ré-
pondu à cetle étrange missîve, Allmayer renonça 
à entrer en relations plus intimes avec la justice de 
son pays, et l'on n'entendit plus parler de lui. 

Allmayer aux bains de mer. 

Et pendant que la police battait le monde entier 
a la recherche de ce nouveau Rocambole, notre 
homme humait tranquillement la brise de la mer 
sur nos plages normandes, ou parcourait le midi en 
touriste. 

Le faste d'Allmayer 

Vers le milieu du mois de juillet dernier, il était 
à Veule fSeine-Inférieure), où il avait fait la con-
naissance d'une demi-mondaine dont il avait su 
capter rapidement toute la confiance. Sous le nom 
de comte de Maistre, il tendit le haul du pavé, don-
nait des fêtes et recevait avec un certain faste. 

Pendant les quinze jours qu'il passa là-bas, le 
faux vicomte de Maistre jetait littéralement l'argent 
donnait un louis à l'employé de la gare qui lui ou-
vrait la portière de sou wagon, autant au gamin qui 
lenail son chien, un magnifique barbet noir. 

Auasi tout le monde élail-il empressé. On ne 
savait que (aire pour devancer les désir de M. le 
vicomte : c'esi ainsi que, par faveur spéciale, on 
'autorisait à faire monter son chien avec lui dans 

son compartiment. 
Les gendarmes le prenaient poor un officier de 

spahis eu congé et, avec une désinvolture charman-
te, il expliquait à ces braves pandores que, quoique 
décoré de la Légion d'honneur et de la médaille 
militaire, ,il ne voulait pas emporter les insignes, 
ne désirant pas se vieillir. 

Ebloui par ces brillantes apparences, la dame 
n'hésila pas à prêter au joli vicomte la bagatelle de 
quatorze mille francs qu'il lui demanda... le jour 
du 14 juillet. « C'est un petit lopin de terre que je 
vais détacher là de mes propriétés dans le Midi, 
avait dit en riant Allmayer. Mais ne vous chagrinez 
pas ; dans un mois au plus vous serez amplement 
remboursé. » 

Le pseudo-vicomte de Maistre vint à Paris ven 
dre les titres qu'il s'était fait remettre. Il s'adressa 
à un banquier du boulevard Poissonnière qu'il avait 
connu à Vëulés et vendit ainsi très aisément, sans 
qu'on lui posa la moindre question indiscrète, Ks 
litres de l'amie trop confiante. 

Cette dernière aprit qu'elle avait fié volée quand 
elle revit àVeulesIe banquier; mais, dans la crain-
te de dévoiler la faiblesse qu'elle avait eue poor 
Allmayer, elle ne déposa aucune plainte el lit silen-
ce autour de celte affaire. 

La belle demi-mondaine sut qu'elle avait eu af-
faire à Allmayer, parce que des photographies di-
verses ayant été présentées au banquier, celui-ci 
reconnut Allmayer pour le personnage qui se don-
nait comme vicomte de Maislre. 

Délicatesse de voleur 

L'amie trop confiante du chevallier d'industrie 
croyait cerfes ses 14,000 francs à tout jamais per-
dus, quand, il y a huit jours, un individu qu'elle 
ne connaît pas, l'aborda dans une de ses promenades, 
lui remit une enveloppe sans suscription et s'éloi-
gna rapidement après avoir prononcé ces seuls 
mots : « Voici ce que votre ami vous renvoie 1 » 

L'enveloppe, à l'intérieur de laquelle ne se trou-
vait aucun mot d'écrit, renfermait quatorze billets 
de mille francs ! 

Quel joli sujet d'étude psychologique I Allmayer 
escroc, mais que sa délicatesse empêche de demeu-
rer le débiteur d'une femme ! 

Mystère insondable de l'âme humaine I 

La police aux trousses d'Allmayer 

Avant de visiter les plages de Normandie, All-
mayer avait séjourné à Biarritz. Il y marqua natu-
rellement son passage par une escroquerie. Il né-
gocia une traite de 17,000 francs faussement signée 
du nom de M. Etienne, député d'Oran. 

C'est à ce motnint que le service de la sûreté finit 
par apprendre la présence du fugitif à Biarritz. 

M. Goron, chef de la sûreté, envoya immédiate-
mant à la recherche de l'escroc M. Soudai?, le bri-
gadier qui a arrêté, à Constantinople, Mouvet, le 
direcieur de la Banque parisienne. Soudais parlit 

immédiatement, accompagné de Bleuze, agent de 
la sûreté, et se diriges sur Bordeaux où il savait 
qu'Alltnayer venait d'arriver; Mais celui-ci avait 
quitté cette ville et avait fait enregistrer sis bagages 
poor Celte. 

Ce fut alors une course rapide à travi rs plusieurs 
villes de France. Soû lais fréquenta les tables d'hôte 
en se faisant passer pour un commis-voyageur. 
Allmayer, se doutant qu'il était filé et se moquant 
absolumi ntdes polices locales, avait décidé de chan_ 
ger son itinéraire et.au lien d'aller à Cette fiait 
descendu à Coutras, dans la Gironde. De Coulras, 
il s'était dirigé sur le Havre. 

(A suivre). 

Uu héritage colossal. — Un prêtre 
du diocèse do Limoges, labbé Mallet, curé de 
la Croisille, vient d'èire avisé, par un soliciter 
de New-Yorck, qu'un de ses parents, originaire 
de la commune dé Saint-Viclurnien (ïlaute-
Vteune), est mon récemment, l'inslitoanl son 
légataire universel. La fortune du défunt, éva-
luée par l'officier ministériel, s'élève à 9 millions 
de dollars, soit 45 millions de francs!! 

Un train attaqué par des boeufs 
Dins la soirée de lundi dernier, un déraille-

ment s est produit sur la ligne de Gravant à Àu-
lan dans les circonstances suivantes : 

Vers neuf heures trente minutes du soir, le 
train de voyageurs L° 647 atteignait le point 
kdométrique 21,230 de la ligne. Eu ce moment 
une secousse des plus violentes ébranla le train 
loul entier, qni, auS'dtôt, s'arrêta brusquement. 

Lu un clin d'œil, les voyageurs, fortement se-
coués dans leurs compartiments, étaient aux 
portières, s'inierrogeant en vain et fouillant du 
regard l'ubscuiité de la nuit. 

feu après, les agenis du train leur appre-
naient que la locomotive et deux voitures ve-
naient de dérailler, et que cet accident était dû 
à un événement des plus singuliers. 

Quatre bœufs, qui avaient pénétré sor la voie, 
aux environs delà gare de Dracy Saint-Loup, 
appercevaot le feux de la locomotive, avaient 
bravement foncé sor le train comme sor un lor-
réador. 

Un de ces animaux était aussitôt broyé par 
la locomotive, tandis que les autres, projetés 
d'abord en avant, étaient culbutés eu dehors de 
la voie. 

Mais, en même temps, la violence du choc fai-
sait dérailler la locomotive, qui entraîna avec 
elle le fourgon du chef de train et une voiture 
comenant des voyageurs. 

Le chef de gare d'Autun, avisé immédiaie-
ment de cet accident, fit préparer un train de 
service qu'il envoya sur le heu du déraillement. 

ETAT CIVIL !)K LA V!LLK DE CAHOHS 
du 8 au 15 septembre 1888 

Naissances. 
Théron, Françoise, place Henri IV. 
Montiel, Marie, cours de la Chartreuse. 
Jacconi, Léopold, rue du Pont-Neuf. 
Delgal, Léootine, avenue de Toulouse. 
Ausset, Jeanne, me du Four Ste-Barbe. 
Bonmt, Marlhe, quai Ségur. 

Mariages. 
Guillou, Jacques et Bonnet, Varie. 
Pommier, Antoine, et Alexandre, Noëlle. 
Linas, Julien, et Meriguet, Isabelle. 

Décès. 
Verdirr, Guillaume, rue du Portail des Aogustins. 
Marc, André, '23 ans, Hospice. 

GRANDS ARRIVAGES 

e laisins du Iloussillon 
M. PLAYOTJS, négociant en vins à Cahors, 

rue de la Chantrerie, ancien Chai de M. Pou-
get, a l'honneur d'informer tous ceux qui 
voudront faire leur vin, qu'il va recevoir des 
raisins extra du Roussillon et des meilleurs 
coteaux. Chaque acheteur peut déjà se rendre 
compte de la qualité de ces beaux raisins qui 
sont exposés chez lui. 

Il garantit que le vin fait avec ces raisins 
extra pèsera 12 degrés, il les vendra trente-
cinq francs les cent kilos, il a aussi le beau 
raisin des plaines de ces mêmes contrées, ce 
vin pèsera de 9 à 10 degrés et les vendra 
trente francs les cent kilos, le tout à domicile 
et au comptant. 

On pourra en achetant ces raisins, les plus 
beaux et les meilleurs de tous nos vignobles 
français, faire des «demi-vins» et «piquettes» 
à volonté. 

Les commandes sont reçues dès aujourd'hui 
chez M. Playous. 

BOURSE. — Cours du it septembre 1888. 
3 0/o 83 90 
3 0/0 amortissable (nouveau) 86 67 
4 1/2 0/0 1883 105 65 
Actions Orléans. 1,348 75 
Actions Lyon 1,30-7 50 
Action Panama 267 50 
Obligations Orléans 3 0/0 404 00 
Obligations Lombardes 306 25 
Obligations Saragosse 357 00 
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E^CIDIî 
De M" Georges DELBRE1L, licencié en droit avoué 

prrs le tribunal civil de Cahors. 

A SUITE DE 

Saisie immobilière 

ADJUDICATION 
Fixée au vingt octobre prochain. 

Suivant procès-verbal de Me Duc, huissier 
à Cahors, en date des vingt-huit et vingt-
neuf juin dernier, dénoncé le trois juillet 
suivant, et transcrit ainsi que l'exploit de 
dénonciation au bureau des hypothèques de 
Cahors, le quatre juillet, volume 124, numé-
ros 11 et 12. 

Il a été procédé, 
A la requête de Monsieur Louis Antoine 

Bories, employé des contributions indirectes, 
domicilié à Allennes-les-Marais (Nord). 

Lequel a constitué aux fin des présentes 
Me Georges Delbreil, avoué, près le Tribunal 
civil de Cahors, y demeurant Cours de la 
Chartreuse, numéro 10. 

Sur la tète et au préjudice du sieur Jean 
Louis Garrigues, ex-porteur de contraintes, 
et de dame Jeanne Rougiés, son épouse, sans 
profession, domiciliés ensemble au faubourg 
Labarre de la ville de Cahors. 

A la saisie réelle des biens ci-après dési-
gnés : 

Biens saisis et à vendre : 
I. — €onsni(ine do Cahors 

1" Une pâture, située à Régamus, commune 
de Cahors, formant le numéro 1023, section 
C du plan cadastral de ladite commune de 
Cahors, d'une contenance approximative de 
douze ares, cinquième classe, d'un revenu de 
six centimes ; 

2° Une pâture, située au même lieu, for-
mant ie numéro 1024, section C dudit plan 
cadastral, d'une contenance approximative de 

deux hectares, soixante-onze ares, vingt-
huit centiares, quatrième et cinquième clas-
ses, d'un revenu de trois francs trois centi-
mes ; 

3° Un patus, situé au faubourg Labarre de 
la ville de Cahors, formant le numéro 93, 
section N dudit plan cadastral, d'une conte-
nance approximative de trente-cinq centiares, 
première classe, d'un revenu de quatre-vingt-
onze centimes ; 

19. C'oinnitgste do A<auzès 
1° Une terre, située au lieu de Combe des 

Fourmis, commune de Lauzès, formant partie 
du numéro 370, section B, dudit plan cadas-
tral de la commune de Lauzès, d'une conte-
nance approximative de vingt-quatre ares, 
troisième classe, d'un revenu de quatre francs 
quatre-vingts centimes ; 

2° Une friche, située au lieu de Gravelines, 
commune de Lauzès, formant partie du nu-
méro 221, section B, dudit plan cadastral, 
d'une contenance approximative de trente 
ares cinquante centiares, deuxième et troi-
sième classe, d'un revenu de quarante cen-
times ; 

3° Une terre, située au même lieu, formant, 
partie du numéro 222, même section B dudit 
plan cadastral, d'une contenance approxima-
tive de trente ares cinquante centiares, deu-
xième, troisième et quatrième classes, d'un 
revenu de cinq francs seize centimes ; 

4» Une vigne, située aux Rougets, formant 
le numéro 751, section B dudit plan cadastral, 
d'une contenance approximative de dix-sept 
ares, quatrième classe, d'un revenu de cin-
quante-un centimes ; 

Lesquels biens situés sur le territoire de la 
commune de Lauzès, sont la propriété des 
mariés Garrigues et sont affermés au sieur 
Antoine Besse , propriétaire, demeurant à 
Cahors, aux termes d'un acte retenu par 
M" Agar, notaire à Cahors, le vingt juin mil 
huit cent quatre-vingt-trois. Ce bail a été 
fait pour une durée de sept années qui pren-
dront fin, le vingt juin mil .huit cent quatre-
vingt-dix et moyennant un prix total de sept 
cents francs, quittancé dans l'acte enregistré ; 
Ces biens se trouvent actuellement incultes. 

— Commune de Rt-Martin-
4! e-Vers. 

1° Un bois, situé à Saillac, commune de 
St-Martin-de-Vers, formant le numéro 1205, 
section B du plan cadastral de ladite com-

mune de St-Martin-de-Vers , d'une conte-
nance approximative de cinquante centiares, 
troisième classe, d'un revenu' de cinq centi-
mes ; 

2° Une friche , située au lieu de Les 
Agasels-et-Saillac, même commune de St-
Martin-de-Vers, formant le numéro 1236, 
section B dudit plan cadastral, d'une conte-
nance approximative de dix ares cinquante 
centiares, troisième classe, d'un revenu de 
cinq centimes ; 

3" Un bois, situé au même lieu, formant 
le numéro 1237, section B dudit plan cadas-
tral , d'une contenance approximative de 
vingt-sept ares, quatrième classe, d'un reve-
nu de cinquante-quatre centimes; 

4° Un bois noyer, situé au même lieu, 
formant le numéro 1239, section B dudit plan 
cadastral, d'une contenance approximative de 
cinq ares soixante centiares, première classe, 
d'un revenu de un franc soixante-huit cen-
times. 

Tous les biens immeubles ci dessus dési-
gnés, sont situés sur le territoire des commu-
nes de Cahors, Lauzès et St-Martin-de-Vers, 
arrondissement de Cahors, département du 
Lot. 

Le cahier des charges, dressé pour parve-
nir à la vente des biens ci-dessus décrits, 
a été déposé au greffe du Tribunal civil de 
Cahors, où chacun peut en prendre connais-
sance. 

La publication en a été faite le trente août 
dernier et l'adjudication desdits biens a été 
continuée au vingt octobre prochain. 

En conséquence l'adjudication desdits biens 
aura lieu le vins* octobre pro i-lia in, à 
l'heure de midi, à l'audience des criées du 
Tribunal civil de Cahors, au Palais de Justice 
de cette ville. 

Elle sera faite en trois lots, composés 
comme suit : 

Le premier des articles situés dans la com-
mune de Cahors, sur la mise à prix de dix 
francs, ci 10 fr. 

Le deuxième des biens situés dans la com-
mune de Lauzès, sur la mise à prix de dix 
francs, ci 10 fr. 

Et le troisième des biens situés dans la 
commune de St-Martin-de-Vers, sur la mise 
à prix de dix francs, ci 10 fr. 

En sus des charges. 
Il est en outre déclaré à tous ceux du chef 

desquels il pourrait être pris inscription pour cause 
d'hypothèques légales qu'ils devront requérir cette 

inscription avant la transcription du jugement d'ad 
jutlicalion sous peine de déchéance. 

Pour extiait certifié véritable : 
Cahors, le quatorze septembre mil huit cent 

quatre-vingt-huit. 
L'avoué poursuivant, 

Signé : G. DELBREIL. 
Enregistré à Cahors, le dix-sept septembre 

mil huit cent quatre-vingt-huit, F° 
Ce Reçu un franc quatre-

vingt-huit centimes décimes compris. 
Signé : BOUDET. 

[ 

BÊPUBLIQUK ARGENTIN 
GOUVERNEMENT DE CORDORA 

It de 58.000,000 fr. {Ui^m[ 
t OK,UOO obligations de Fr. 500 ou L 20 
Remboursables à Paris, Bruxelles, Londres, 

en 33 ans ou plus tôt 
Tirages : Sept* mbre — Remboursement : Octobre 

Revenu annuel : 30 fr. ou 1 L st. o sh. 
payables semestriellement (Avril-Octobre) 

t\ Paris. Bruxelles, Londres 
Le gouvernement de la province prend à sa charqe 

tous impôts argentins créés ou à créer 
Le produit de l'emprunt es destiné pour p. 8,»oo,ooo 

au payement d'actions de la Banque de Cordoba-
pour p. l,OOO,000 à la fondalion d'une Banque 
Hypothécaire Provinciale et, pour le solde, à des 
travaux d'utilité publique. 
L'Emprunt est garanti spécialement et par privi-

lège : par 15,000 actions anciennes de la Banque de 
Cordoba appartenant au Gouvernement et par 85 000 
actions nouvelles qu'il va souscrire ; par les bénéfices 
nets de la Canquo Hypothécaire à créer ; par les reve-
nus généraux du Gouvernement. 

Ces 100,000 actions seront déposées à la Banque 
provinciale de Cordoba jusqu'au remboursement du 
présent Emprunt. 

Prix d'émission :4Saf.»Ofjouiscc du l^octob. 1888) 
ramené, si on se libère à la répartition, à 480 fr, 

I En souscrivant go 
On paie : A la répartition du l" au 6 octobre loo » 

j Du 5 au 10 novembre 188°, 150 « 
' Du 5 au 10 décembre f se 50 

Le placement ressort ainsi à 0,35 0/0 sans compter 
la prime de remboursement. 

On souscrit : .Seurfi SO Septembre 1888 
COMPTOIR D'ESCOMPTE DE PARIS, 14, rue Bergère 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, 54, rue de Provence à Paris 
CRÉDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL, 72, Rue de la 

Victoire, à Paris. 
Les titres seront inscrits à la cote officielle de Paris et de Bruielles 

ûliiiemefl1 
CHEZ MME SABÂTIE 

CAHORS, 6 — Allées Fcaelon, 6 — CAHORS 

Bains de toute nature — Hydrothérapie complète chaude 
et froide. — Etuves. — Chambres pour malades. 

Par la sécurité de son installation et sa tenue irréprochable, cet 
Etablissement entièrement refait à neuf, se recommande tout spécia-
lement aux personnes désireuses du confort et du bien-être. 

Toutes les Baignoires sont émaillées. 

TARIF : 
Bain simple 0 fr. 75 Douches de toute sorte, à piston, en jet, en 

pluie, ascendantes, etc., avec friction, 
ou massage, ensemble 1 fr. 

Etuves, avec soins particuliers.. 2 fr. 50 
Bains de vapeur, Sudation, Fu-

migation, etc 2 fr. » 
On donne des abonnements à prix réduits pour les douches 

Bains médicamenteux 1 fi\ 50 
Bains sulfureux alcalins, de mer 

artificiels 1 fr. 50 
Barèges, Vichy, de Pennés, etc. \ fr. 50 

Linge compris. 

EXPOSITION CAHORS 1881 

Marchand tailleur à CAKORS. rue de la Liberté. 

GRAND ENTREPOT ; 
D'EAUX MINÉRALES NATURELLES FRANÇAISES ET ÉTRANGÈRES 

A. COTJTiDE! 
67, BOULEVARD GAMBETTA, 67. - CAHORS 

ANDABRE, 0 fr. 80. — BALARUC, 1 fr. 25. — BONDON-
NEAU, 1 fr. 00. — BONNES, 1/4 de litre 0 fr. 75. — BONNES, 
1/2 litre 1 fr. 00. — BOURBOULE, (La) 1 fr. 25. — BUSSANG, 
Ofr. 90. — CHATEAUFORT, 0 fr. 40. — CHATEL GUYON, Gu-
bler 1 fr. 00. — CONTREXEVILLE, Pavillon 1 fr. 00. — CRAN-
SAC : en bouteille 0 fr. 80; en bonbonne 0 fr. 40. — GAZOSTS, 
1 fr. 20. — HUNYADI-JANOS, 1 fr. 00. — MIERS: en bouteille 
Ofr. 80; en bonbonne Ofr. 40. —ROYALE-HONGROISE, 1 fr. 00. 
OREZZA, 1 fr. 25. — POUGUES, St-Leger 0 fr. 90. — REINE 
DU FER, 0 fr. 80. — ST-GALMIER: Noël Ofr. 40; Badoit 
0 fr. 40. — SIERCK, 1 fr. 10. — VICHY : Lardy 0 fr. 70; Lar-
beaud 0 fr. -60 ; Célestins 0 fr. 80 ; Gde grille 0 fr. 80 ; Hôpital 0 fr. 80; 
VALS : St-Jean 0 fr. 80; Dominique 0 fr. 80; Précieuse 0 fr. 80; 
RigoletteOfr.80; Amélie Ofr. 80; La Perle Ofr. 70; Victoire Ofr. 70. 

Sur demande, toutes les Eaux qui pourraient être demandées ; 
use réducîioa de 5 pour 100 sera faite pour tout acheteur de 25 bouteilles 

ÎNPBIHSRIK LIT0GRAPHIQU1 
(Maison fondée en 1855) 

5 Médailles 

A. CASTANET 
79, Boulevard Gambetta, 79 

CAHORS 

Impressions administratives, com-
merciales et artistiques. — Dessin et 
Gravure. — Travaux de luxe. ■— 
Billets de mariage et de naissance. 

SPÉCIALITÉ DE CARTES DE VISITE 

Papeterie el Fournitures de Bureau 

Plan de Cahors. — Carte du Lot 

1 

Maison spéciale d'Accouchement 
DIRIGÉE PAR 

me InnnL DmimniJ Or 

Maîtresse Sage-Femme 
Rue des Augustins, 28, et place Ville-

bourbon, 1, Mûntauban (T.-et-G.) 
PREND DES PENSIONNAIRES 

Guérison radicale des Maladies de Matrice 
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DES COMMUNES OU LOT de 51 
L. COMBARIEU archiviste départe-
mental. Statistique, géographique 
historique, archéologique, géologi-
que etc. avec carte du département. 

B fr. chez les Libraires ou au Bureau du Journal du Lot, 5 f. 50 
par la Poste. 

DU LOT, la plus complète qui existe, indiquant 
tous les chemins de fer en projet ou en construc-
tion : — 75 cent, chez les Libraires et au Bureau du 
Journal du Lot. — 1 fr. par la Poste. 

pour servir à l'histoire DES ETATS PROVINCIAUX 
DU QUEIîCIf par M.-J. BAUDEL, Censeur au Lycée de 
Marseille. — 1 fr. au bureau du Journal du Lot, 
1 fr. 90 par la poste. 

par la poste. 

OFFICIEL DES DISTANCES de chaque 
Commune au chef-lieux du canton, de l'ar-
rondissement et du département, dressé en 
exéc. de l'art. 93 du règl. du 18 juin 1811.— 
1 fr. au Bureau du Journal du Lot. — 1 f.10 

Le propriétaire-gérant, Laytou. 

AUX ETATS GENERAUX DE «89.—j 
Assemblées des sénéchaussées, procès- ' 
verbal des séances —Liste complète des 
députés, par M. L. COMBARIEU, archiviste; 
départemental. 15 exemplaires à vendre : 

7 fr. au Bureau du Journal du Lot, 7 fr. 50 par la poste. 

T ET SES SEIGNEURS du X« sièclo au XIV 
siècle par MM. L. COMBARIEU et F. CANGAUDEL. 
— 1 fr. au Bureau du Journal du Lot. 1 f. 25 

par la posta. — -. - .•-„>, - y r 


